
CONTRAT D’ENGAGEMENT DES ADHÉRENTS 
            DES PIRATES & DRAGEONS DE MOYEMBRIE 

CONTRAT ELEVAGE 
Date de début du contrat : 

A retourner en double exemplaire à Sabine Roulleau 72 avenue Parmentier ou permanences des 21 et 28 janvier 2026 
 

Entre l’adhérent•e de l’AMAP : Et la co-présidente de l’association OGFM : 

NOM et Prénom 

……………………………………………………………………………………………………… 

ADRESSE……………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

TELEPHONE………………………………………………………………………………… 

EMAIL …………………………………………………………………………………………  

Caroline VARLET 

17, route de Moyembrie 

02380 COUCY LE CHÂTEAU AUFFRIQUE 

TEL 03 23 52 73 29 

amapmoyembrie@gmail.com 

Les signataires du présent contrat s’engagent à respecter les principes et engagements définis dans la charte des Amap (disponible auprès del’association 

ou sur le site du réseau Amap Île-de-France), à savoir : 

ENGAGEMENT DE L’ADHERENT                                         ENGAGEMENT DE LA FERME                                    

• avoir souscrit un contrat maraîchage sur la même saison 

• gérer le partage éventuel de son panier, ses retards et ses absences 

• livrer des produits de qualité et frais de la ferme 

• donner régulièrement des nouvelles sur l’élevage et accueillir  
   les adhérents au moins 1 fois pendant la saison 
• être transparent sur le mode de fixation des prix et ses  
   méthodes de travail 

Note: La ferme de Moyembrie est une association d’insertion et non strictement un producteur agricole, ce qui amène parfois à discuter l’appellation «AMAP»... 

 ENGAGEMENTS COMMUNS  
Les partenaires s'engagent à partager les risques et bénéfices naturels liés à l'activité agricole (aléas climatiques, ravageurs , etc.) et à faire part au collectif 
des soucis rencontrés. Toutefois et seulement en cas de situation exceptionnelle (catastrophe climatique, etc.), le contrat pourra être ré visé lors d'une 
réunion spécifique : seront alors présents les adhérents, l'agriculteur partenaire et un représentant du réseau régional des AMAP qui évalueront le bien fondé 
des modifications à apporter. 
 

 TERMES DU CONTRAT   

Le présent contrat est élaboré pour la période du 4 février 2026 au 27 janvier 2027. La livraison des produits s’établit selon le calendrier suivant : 

- Œufs: du 4 mars 2026 au 27 janvier 2027 (soit 48 semaines, 24 sem. impaires ou 24 sem. paires)  

- Tome: du 22 avril 2026 au 25 novembre 2026 (soit 32 semaines, 16 sem. impaires ou 16 sem. paires) 

- Fromage Frais: du 25 mars 2026 au 28 octobre 2026 (soit 32 semaines, 16 sem. impaires ou 16 sem. paires)  

- Yaourts: du 25 mars 2026 au 28 octobre 2026 (soit 32 semaines, 16 sem. impaires ou 16 sem. paires)  

- Fromages afinés: du 25 mars 2026 au 28 octobre 2026 (soit 32 semaines, 16 sem. impaires ou 16 sem. paires)  

- Fromage fouetté type "Mme Loïk": du 25 mars 2026 au 28 octobre 2026 (soit 32 semaines, 16 sem. impaires ou 16 sem. paires) 

 

VEUILLEZ COCHER LES CASES SOUHAITEES, INDIQUER LES QUANTITES et CALCULER LE TOTAL 

ELEVAGE 
 

PRIX CHAQUE SEMAINE SEMAINE IMPAIRE SEMAINE PAIRE TOTAL EN 
EUROS 

ŒUFS 3 ,30 € les 6 158,40 €      ☐ 79,20 €     ☐ 79,20 €     ☐  

 4,95 € les 9 237,60 €      ☐ 118.80 €   ☐ 118.80 €   ☐  

 6,60 € les 12 316,80 €      ☐ 158,40 €   ☐ 158,40 €   ☐  

 8,25 € les 15 396,00 €      ☐ 198,00 €   ☐ 198,00 €   ☐  

 9,90 € les 18 475,20 €      ☐ 237,60 €   ☐ 237,60 €   ☐  

TOME (≥220g) 6,10 € pièce 6,10 € x ….x 32 sem. 6,10 € x… .x 16 sem. 6,10 € x…. x 16 sem.  

FROM. FRAIS 3,30 € pièce 3,30 € x… .x 32 sem. 3,30 € x… .x 16 sem. 3,30 € x… .x 16 sem.  

FROM. AFFINE 3,30 € pièce 3,30 € x   .x 32 sem. 3,30 € x… .x 16 sem. 3,30 € x… .x 16 sem.  

YAOURTS 5,10 € les 6 163,20 €        ☐ 81,60 €     ☐ 81,60 €     ☐  

 10,20 € les 12 326,40 €        ☐ 163,20      ☐ 163,20      ☐  

 15,30 € les 18 489,60 €        ☐ 244,80 €   ☐    244,80 €   ☐     

 20,40 les 24  652,80 €        ☐ 326,40 €   ☐ 326,40 €   ☐  

FROM FOUETTE 3,50 le pot 112,00 €        ☐ 56,00 €     ☐ 56,00 €     ☐  

    
TOTAL en € 

 

 

2026   Virements (*) Chèques (numéros) (**) Banque(s) (*) Montants (*) 

4-févr.         

3-juin         

7-oct.         

Les chèques seront établis à l’ordre de « OG Ferme de Moyembrie ». Pour les virements, voir le « Mode d’emploi du paiement par virement » joint. 

(*) mettre une croix aux dates auxquelles vous faites le ou les virement(s)  

(**) indiquer le numéro du chèque sur la 1ère ligne si paiement unique ou sur chaque ligne si paiements échelonnés  

La distribution a lieu les mercredis entre 18h00 et 19h30, AU MUNDO M, 47 avenue Pasteur, 93100 Montreuil 

Fait à Montreuil, le  

Nom et signature de l’adhérent  Signature du représentant de la ferme Signature du représentant des Pirates  



Notice d’aide au remplissage des contrats élevage 
 

Prenez bien le temps de remplir tranquillement votre contrat chez vous.  
 
Ceci évitera bien des erreurs et des allers-retours et donc des pertes de temps.  
 
Et s’il vous plait, n’attendez pas la dernière minute pour le faire !  
 
Le tableau a été pensé pour vous faciliter le remplissage.  
 
Regardez-le bien, vous allez voir comme c’est facile.  
 
En cas de doute, vous pouvez téléphoner à Gilles 06 30 31 23 78.  

 
Vous pouvez déposer vos contrats aux distributions des 21 et 28 janvier ou l’envoyer à l’adresse indiquée en 
haut du contrat. (au plus tard le 31 janvier)  
 
Vous pouvez payer en 1 ou 3 virements et vous y êtes encouragés. 
 
Voir le mode opératoire au verso du contrat Maraîchage 2026 
 
Vous pouvez payer en 1 ou 3 chèques maximum,  
 
Si vous faites plusieurs chèques, les montants ne sont pas obligatoirement identiques entre eux.  
 

Exemple : pour un total de 114,40, je peux faire 2 chèques de 38 euros et 1 chèque de 38,40 euros.  
 
Par contre, assurez-vous bien que le montant total corresponde bien au montant total du contrat.  
 
N’oubliez pas de signer vos contrats (en bas à gauche)  
 
En bonus : un tableau fait pour vous aider si vous faites une semaine sur deux :  
 

 
Saison complète :        52 semaines              du 04/02/2026 au 27/01/2027 
 

  

Dates Semaines Impaires : (26 semaines)  
 

- Fév : 11-25  

- Mars : 11-25  

- Avril : 8-22  

- Mai : 6-20  

- Juin : 3-17  

- Juillet : 1-15-29  

- Août : 12-26  

- Sept : 9-23  

- Oct : 7-21  

- Nov : 4-18  

- Déc : 2-16-30  

- Janv : 13-27  

Dates Semaines Paires : (26 semaines) 
 

- Fév : 4-18  

- Mars : 4-18 

- Avril : 1-15-29 

- Mai : 13-27 

- Juin : 10-24 

- Juillet : 8-22 

- Août : 5-19 

- Sept : 2-16-30 

- Oct : 14-28 

- Nov : 11-25 

- Déc : 9-23 

- Janv : 6-20 
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